
Date d’affichage : 13/04/2023 

 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits, pour copie conforme. 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 

Administratif de LIMOGES dans les deux mois à compter de sa publication. 
 

 

De la commune  SAINT-SILVAIN-BELLEGARDE 
 

Séance du  07 avril 2023 
  

L’an deux mille vingt-trois, le sept avril à 20 heures, le Conseil Municipal 

de cette commune, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans la salle de la mairie, sous la présidence d’Alain BUJADOUX. 
 

 

Etaient présents :  M. Alain BUJADOUX, M. Alain GRASS, Mme Isabelle 

CARTON, M. Jean-Marie BERTRAND, M. Jean-Pierre CHAPUT, Mme 

Michèle ALOUCHY, M. Alexandre BOURDERY, Mme Evelyne GIPOULON,  

Pouvoirs : Mme Michèle TIXIER-GALLAND a donné pouvoir à Mme 

Isabelle CARTON ; M. Frédéric DUPLEIX a donné pouvoir à M. Alexandre 

BOURDERY 
 

Date de convocation : 1er avril 2023 

Secrétaire de séance : M. Jean-Marie BERTRAND  
 

Motion contre les fermetures de classes en Creuse 
 

Suite à l’annonce de 19 fermetures de classes par le DASEN, le 23 février dernier, l’ensemble des élus 

creusois se sont mobilisés et ont décidé d’agir par différents moyens d’actions : 

• participation aux manifestations  

• boycott du Conseil Départemental de l’Education Nationale 

• sollicitation d’un rendez-vous auprès de Mme La Rectrice 

• demande à M. Le DASEN de « revoir sa copie »  

Le 2 mars dernier, à l’issue du CSASD, l’Inspection Académique proposait une nouvelle version de la 

carte scolaire et confirmait la fermeture de 6 classes : 3 à Guéret, 1 à Aubusson, 1 à Bellegarde et 1 à 

Bourganeuf. 

 

Même si le recul est considérable, la détermination des élus en faveur de ces écoles demeure intacte. 

 

Au-delà de la remise en cause crescendo et constante de la qualité de l’enseignement subie à la fois par 

les élèves et le corps enseignant, c’est toute une méthode ou plutôt une non-méthode qui devient 

problématique avec des manques de concertation, de visibilité, de cohérence des projets et de leurs 

financements… 

 

Si l’école est pour tous, son accès doit être néanmoins différencié.  

 

En effet, sur notre département, des territoires hyper-ruraux côtoient des quartiers prioritaires et 

cette situation nécessite une prise en compte spécifique à la Creuse. 

 

Ainsi, les élus creusois demandent au Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse : 

• 0 fermeture de classes 

• 0 fermeture d’écoles 

• 30 créations de postes. 

 

Le Maire,      Le secrétaire 

 

Alain BUJADOUX     Jean-Marie BERTRAND
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Nombre de conseillers 
 

Membres 10 

Présents 08 

Représentés 02 

Votants 10 

Exprimés 08 

Pour 08 

Contre 00 

 


